


un membre du jury doit s1abstenir de participer à l1examen des dossiers et aux délibérations qui concernent tous 

les candidat.e.s à partir du moment où il a des liens avec un.e candidat.e tenant à la vie personnelle ou aux activités 

professionnelles, ces liens pouvant influencer son appréciation (CE, décision n
°386400 du 17 octobre 2016); 

un membre du jury peut s'abstenir de participer à l'examen des dossiers et aux délibérations qui concernent tous 

les candidats lorsqu'il juge que son impartialité pourrait être mise en doute ou qu1 il estime ne pas pouvoir 

participer aux délibérations avec l'impartialité requise (CE décision n
°

386400 du 17 octobre 2016). 

A cette fin, tous les membres du comité de sélection renseignent, signent et transmettent au.à la Présidente du comité de 

sélection la « déclaration sur l'honneur, règles de déontologie» qui leur sera transmise. Ils ne pourront participer 

valablement aux réunions du comité de sélection qu'à la condition d1avoir remis ce document renseigné et signé, 

s1engageant au principe du respect du principe d1impartialité. 

Le.la Président.e du comité de sélection remet à la Directrice de l'ENSA l'ensemble des déclarations. 

Lorsqu1un membre du jury exerce son droit ou son obligation de déport, il en informe aussitôt le.la Président.e du comité 

de sélection. 

4- Recours à la visioconférence

Les réunions du comité de sélection pourront être organisées par visioconférence conformément à la réglementation en 

cours. 

5- Convocation des membres du comité

Le.la Président.e du comité de sélection convoque les membres du comité une semaine au moins avant la date de la 

réunion, dont il.elle fixe l1 ordre du jour. 

Les réunions du comité de sélection pour le recrutement par concours se dérouleront entre le 14 avril et le 1er juin 2026 

en trois temps 

répartition des dossiers de candidatures par le.la Président.e du CDS 

présentation des dossiers de candidatures et sélection des candidats pour l'oral : 4 mai 2026 

audition des candidats et classement des candidats par le comité : 1er juin 2026

6- Calcul du quorum

Le comité de sélection siège valablement dans les conditions cumulatives suivantes : 

si au moins la moitié de ses membres est présente 

parmi lesquels la moitié au moins d'extérieurs à l'établissement 

et la moitié au moins des membres du champ disciplinaire présents physiquement ou en visioconférence 

Ces conditions doivent être respectées à chaque réunion. 

Le quorum doit être respecté tout au long de la séance. 

Si le quorum n'est pas atteint, le.la Président.e du comité de sélection convoque une nouvelle réunion pour laquelle le 

même quorum doit être respecté. 

7- Présence de personnes non élues aux réunions du comité de sélection

La Directrice de l'ENSA de Nancy, garante de la régularité des opérations de recrutement, assiste à toutes les réunions du 

comité de sélection. Elle peut se faire représenter ou assister. 

La présence d'une personne non-membre du comité de sélection peut être acceptée pour assurer le secrétariat 

administratif du comité. 

8- Dossiers de candidatures: composition du dossier
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